
Mode d’emploi de la médiathèque à destination des usagers 

 

 

 
Pour votre sécurité pas plus de 10 personnes 
simultanément dans la médiathèque. 

Le port du masque est obligatoire à partir de 
l’âge de 11 ans (Décret n° 2020-663 du 31 mai 2020). 

Lavage des mains au gel hydroalcoolique 
obligatoire à l’entrée de la médiathèque. 

Durant toute votre visite, respectez les 
distances de sécurité et les gestes barrières. 

L’accès aux ordinateurs se fait sur demande 
(uniquement de l’administratif). 

Les enfants doivent être accompagnés de leurs 
parents et, sous leur responsabilité, doivent 
respecter les consignes sanitaires. 


